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Chronologie de l’émergence ELSJ

 Accords de Schengen  conclus en 1985/1990 entrés en vigueur 1995

 Traité sur l’Union européenne 1992: créé les 3 piliers

 Traité d’Amsterdam 1999: 

 ELSJ comme nouvel objectif de l’UE

 intègre Schengen dans l’UE

 Communautarise tout ce qui est en rapport avec la libre circulation

 Traité de Lisbonne 2007: supprime les piliers





Mesures compensatoires 

Suppression des 
contrôles aux 

frontières

Renforcement des 
contrôles frontières 

extérieures
Coopération policière Coopération judiciaire



Union européenne
(TUE)

Fronton commun. Cadre institutionnel unique
Objectifs communs

Premier pilier:
(TCE )

“Communauté
européenne”

Deuxième pilier:
(TUE)

“Politique Etrangère
et de Sécurité

Commune” (PESC)

Troisième pilier:
(TUE)

“Coopération dans les 
domaines de la Justice 

et des Affaires 
Intérieures” (JAI).

Fondations communes: dispositions finales (TUE)

Le temple grec construit par le TUE



Union européenne: (TUE)
Fronton commun

Cadre institutionnel unique- Objectifs communs
Article 6TUE: valeurs communes

Premier pilier:
(TCE)

“Communauté 
européenne”

Nouveau titre 4 “Visa, 
asile, immigration et 

autres politiques liées à 
la libre circulation des 

personnes”, 

Deuxième pilier:
(TUE)

“PESC”

Monsieur PESC

Troisième pilier:
(TUE)

“Coopération policière 
et judiciaire en 
matière pénale”.

Le temple grec remodelé par le 

TA

Communautarisation

Fondations communes: dispositions finales (TUE)



Traité Lisbonne

 Titre V du TFUE (art. 67-89): ELSJ

 Chapitre 1: dispositions générales (art. 67-76)

 Chapitre 2: politiques relatives aux contrôles aux frontières, asile et immigration 

(art. 77 à 80)

 Chapitre 3: coopération judiciaire en matière civile (art. 81) 

 Chapitre 4; coopération judiciaire en matière pénale (art. 82-86)

 Chapitre 5: coopération policière (art. 87-89)



LIBERTE SECURITE JUSTICE ELSJ



Espace de liberté (art. 67-76 TFUE)

 Suppression des contrôles aux frontières intérieures et gestion commune 

des frontières extérieures (Frontex…)

 Politique commune d’asile

 Politique commune d’immigration



Espace de sécurité: coopération 

policière (art. 87- 89 TFUE)

 Coopération directe entre les forces de police (art. 87 et 89)

 Échange d’informations: SIS, SID, Eurodac… (diapos suivantes)

 Opérations conjointes: 

 droit d’observation transfrontalière

 ECE: 

 Eurojust facilite la création d’équipes communes d’enquête 

 Europol et Eurojust constituent un appui pendant opérations

 Europol et Eurojust apportent un appui financier

 Coopération policière par l’intermédiaire d’Europol (art. 88)



Libre circulation

Coopération policière/judiciaire

 SIS 2

 SIV

 Eurodac

 Agence européenne de garde-

frontières et de garde-côtes 

 API

 EUROSUR 

 SIS 2

 Europol

 Eurojust

 Prüm

 Initiative suédoise

 ECRIS

 SID

 PNR

Finalité de l’échange d’information

EU-lisa



Interopérabilité des bases de données



Espace de justice (art. 81 à 86 TFUE)

 Coopération judiciaire en matière civile

 Coopération judiciaire en matière pénale (art. 82-86)

Pierre angulaire

reconnaissance mutuelle       

Confiance mutuelle



Coopération judiciaire en matière 

civile- (art. 81 TFUE)

 Principe de reconnaissance mutuelle dans les affaires transfrontalières

 Emergence d’un droit international privé européen: détermination de l’Etat 
responsable, fondement juridique initial art. 293 traité de Rome

 Règlements Bruxelles 1, 2, …

 Reconnaissance des actes de procédure: 

 Règlement sur l’injonction à payer 2006 (pour créances pécuniaires non contestées par le 
défendeur)

 Règlement sur les petits litiges 2007 (moins de 5000 euros)

 Règlement sur les procédures d’insolvabilité 2016

 Support institutionnel léger: Réseau judiciaire européen en matière civile et 
commerciale créé en 2001



Coopération judiciaire en matière 

pénale (art. 82- 86 TFUE)

 Principe de reconnaissance mutuelle: MAE, décision d’enquête européenne, 

principe ne bi in idem

 Support institutionnel renforcé: RJE et Eurojust (art. 85)

 Rapprochement des législations en matière pénale

 Droit pénal matériel: définition des infractions,

 ex. Directive 2017 sur terrorisme

 Droit pénal procédural

 ex. Directive sur le droit à l’information dans le cadre des procédures pénales

 ex. Directives sur le droit d’accès à un avocat



Mandat d’arrêt européen (MAE)

Décision-cadre 2004

 Conditions d’application

 MAE à des fins de poursuites: infraction 12 mois peine privative de liberté

 MAE à des fins d’exécution de la peine: 4 mois privative de liberté

 Causes de refus limitativement énumérées 

 Délais d’exécution: 10 jours si la personne consent, sinon 60 jours





Causes de refus par Etat d’exécution

 Causes de refus obligatoires

 en cas d’amnistie, 

 si la personne ne peut pas encore être tenue pénalement responsable en raison de son âge, 

 Si la personne recherchée a été définitivement jugée pour les mêmes faits par un État membre

 Causes de refus facultatifs

 le certificat n'est pas ou mal rempli

 la personne recherchée a été définitivement jugée pour les mêmes faits par un État tiers, 

 prescription de l’action publique, 

 double incrimination sauf pour 32 infractions énumérées dans une liste (système de «liste positive»).

JP:  Arrêt CJUE Aranyosi- Caldararu du 5 avril 2016: risque réel de traitements inhumains ou 
dégradants 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130d50edfccebf50d4d8da264b5108416af67.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4OchmKe0?text=&docid=175547&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=358694




Valeur ajoutée MAE par rapport 

extradition

 Dépolitisation de la procédure

 Automaticité (parfois un peu trop car peu de contraintes pour l’Etat 

d’émission)

 Délai d’exécution réduit par rapport à l’extradition traditionnelle





Portail e-justice: 

https://e-justice.europa.eu


